
 
 

RESOLUTION 
 

La 9ème conférence syndicale permanente des régions capitales européennes vient de se tenir à Paris, les 14_15 et 
16 Octobre 2009, dans un contexte de crise financière économique et sociale qui a eu et continu d’avoir de graves 
conséquences pour les salariés et les chômeurs. 
 
Elle constate que la gestion ultralibérale, et parfois autoritaire dans certains pays, engendrent des politiques 
populistes et leurs graves conséquences : peur, individualisme, atteintes à la démocratie…). Cela résulte du fait que 
le travail, dans un système ultralibéral, est considéré comme une marchandise. Il est nécessaire de combattre cette 
vision du travail et d’empêcher les employeurs de faire porter les conséquences de cette crise aux travailleurs. 
 
La conférence a porté son attention sur deux points préalablement décidés. 
 
I - L’emploi des jeunes et  la situation de l’immigration dans les régions capitales. 
 
Le débat a montré un large accord sur le constat établi par les travaux de synthèse. Aussi nous ne reprenons que 
les points les plus fortement soulignés dans les débats et les contributions nouvelles. 
 
1 - L’emploi des jeunes. 
 
La précarité de la situation des jeunes est un constat unanime, et ce, dans tous les domaines : emploi, éducation, 
logement…. L’ensemble est considérablement aggravé par la crise.  
Toutes les organisations font le constat que la situation des jeunes est plus dégradée dans les régions capitales que 
dans le reste de chaque pays. La dégradation de l’emploi et le taux de chômage élevé sont évidemment au cœur de 
cette préoccupation. 
 
Toutes les organisations syndicales sont en recherche pour créer et renforcer des liens avec la jeunesse. La 
conférence a donc avancé l’idée d’une action convergente des Syndicats des régions capitales en Europe en 
direction de la jeunesse en mettant en perspective, par  exemple, la tenue  d’états généraux ou d’un forum. 
 
2 - La situation de l’immigration.  
 
La Conférence a souligné qu’il est nécessaire de reconnaître les apports de l’immigration tant du point de vue 
économique et social que culturel. 
Elle a mis en évidence la nécessité de garantir l’égalité des droits au travail et dans la société. La régularisation des 
travailleurs sans papier est une des conditions de cette garantie 
Elle a affirmé que les droits à l’emploi, au logement, à la santé, à l’éducation, à la culture sont fondamentaux et qu’ils 
doivent être garantis. 
Elle a aussi insisté  sur le besoin d’une véritable politique européenne de l’immigration qui intègre la diversité 
culturelle et la reconnaissance égale des droits de tous les salariés quels que soient leur pays d’origine, notamment 
le droit de vote. 
Elle a insisté sur le fait que les syndicats doivent jouer un rôle majeur contre le racisme la xénophobie  et les 
discriminations. 



  
  
II -  L’avenir de la Conférence. 
 
Les participants ont particulièrement insisté sur le besoin de donner un nouveau souffle à cette Conférence et une 
ampleur nouvelle. Plusieurs pistes ont été évoquées.  
 
Premièrement : en direction de la CES.  
 
Les délégués ont très positivement apprécié que la direction de la CES ait répondu à l’invitation de la 9eme 
Conférence,  par la présence et la participation à ses travaux de l’un de ses représentants. Ce fut l’occasion de 
solliciter à nouveau à la CES pour qu’elle reconnaisse cette Conférence comme un moyen d’agir et de traiter 
utilement de la spécificité et l’importance des régions capitales. 
 
Deuxièmement : rencontre avec l’Assemblée des Régions d’Europe. 
 
Invitée à participer à notre Conférence, la Présidente de l’ARE a répondu positivement à notre proposition d’établir 
des relations de travail et d’échanges. Elle a proposé, à la fois, de nous rencontrer et de nous inviter à leur prochain 
colloque qui se tiendra à Belfort : la Conférence a décidé d’y répondre positivement. 

 
Troisièmement : de nombreux intervenants ont insisté sur la nécessité de pouvoir agir ensemble entre deux 
conférences. 
 
De là  est né notamment l’idée d’une initiative commune en direction de la  jeunesse, thème en relation avec la 
tenue de la Conférence. La conférence s’engage à tenir en 2010 une initiative impliquant directement les syndicats, 
les jeunes et leurs associations. 
 
Quatrièmement : la volonté de tenir annuellement la Conférence s’est exprimée nettement.  
 
C’est ainsi que, dans le prolongement de la 8eme Conférence de Madrid en 2008 qui avait décidé de tenir sa 9eme 
Conférence à Paris en 2009 et sa 10eme rencontre à Athènes en 2010. A Paris, la Conférence a décidé de tenir sa 
11eme rencontre à Copenhague en 2011. 
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